
Monsieur Claude WISELER 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 14 janvier 2025 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 de notre 
Règlement interne, nous souhaitons poser la question parlementaire suivante à Madame la Ministre 
de la Justice : 

« L’accord de coalition 2023 prévoit l’instauration d’une reconnaissance automatique des parents de 
même sexe, afin de garantir l’égalité de traitement entre parents homosexuels et hétérosexuels. En 
effet, au Luxembourg, une reconnaissance automatique de la parentalité pour le parent non biologique 
dans les couples de même sexe fait actuellement défaut, obligeant ce dernier à entamer une procédure 
d’adoption. 

Cette procédure, qui constitue une discrimination pour le parent non reconnu, est à la fois longue et 
coûteuse, et crée une importante insécurité pour le parent non reconnu, qui ne dispose d'aucun droit 
et d'aucune obligation envers l’enfant tant que l’adoption n’est pas finalisée. Cela peut poser un 
sérieux problème en cas d’incapacité ou de décès du parent biologique. 

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à Madame la Ministre de la Justice : 

1. Quelles mesures le gouvernement entend-il mettre en place pour instaurer une
reconnaissance automatique des parents de même sexe dans un cadre juridique cohérent et
respectueux des engagements internationaux en matière de droits de l’enfant et d’égalité des
citoyens ?

2. Un calendrier précis a-t-il été établi pour garantir la mise en œuvre de cette reconnaissance
automatique ? Si oui, quelles en sont les étapes prévues ?
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3. Quelles démarches sont envisagées pour harmoniser les différentes législations relatives à la 
filiation et à l’adoption, notamment pour éviter les incohérences ou les vides juridiques 
susceptibles de porter préjudice aux familles homoparentales ? » 

 

 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de notre très haute considération. 

   
 Carole HARTMANN Corinne CAHEN 
 Députée Députée 




